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I. Normes de référence 

A. Normes constitutionnelles 

1. Constitution du 4 octobre 1958 

Titre XII - DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

- Article 74 

Les collectivités d'outre-mer régies par le présent article ont un statut qui tient compte des intérêts propres de 
chacune d'elles au sein de la République.  
Ce statut est défini par une loi organique, adoptée après avis de l'assemblée délibérante, qui fixe :  
- les conditions dans lesquelles les lois et règlements y sont applicables ;  
- les compétences de cette collectivité ; sous réserve de celles déjà exercées par elle, le transfert de compétences 
de l'État ne peut porter sur les matières énumérées au quatrième alinéa de l'article 73, précisées et complétées, le 
cas échéant, par la loi organique ;  
- les règles d'organisation et de fonctionnement des institutions de la collectivité et le régime électoral de son 
assemblée délibérante ;  
- les conditions dans lesquelles ses institutions sont consultées sur les projets et propositions de loi et les projets 
d'ordonnance ou de décret comportant des dispositions particulières à la collectivité, ainsi que sur la ratification 
ou l'approbation d'engagements internationaux conclus dans les matières relevant de sa compétence.  
La loi organique peut également déterminer, pour celles de ces collectivités qui sont dotées de 
l'autonomie, les conditions dans lesquelles :  
- le Conseil d'État exerce un contrôle juridictionnel spécifique sur certaines catégories d'actes de l'assemblée 
délibérante intervenant au titre des compétences qu'elle exerce dans le domaine de la loi ;  
- l'assemblée délibérante peut modifier une loi promulguée postérieurement à l'entrée en vigueur du 
statut de la collectivité, lorsque le Conseil constitutionnel, saisi notamment par les autorités de la 
collectivité, a constaté que la loi était intervenue dans le domaine de compétence de cette collectivité ;  
- des mesures justifiées par les nécessités locales peuvent être prises par la collectivité en faveur de sa 
population, en matière d'accès à l'emploi, de droit d'établissement pour l'exercice d'une activité professionnelle 
ou de protection du patrimoine foncier ;  
- la collectivité peut participer, sous le contrôle de l'État, à l'exercice des compétences qu'il conserve, dans le 
respect des garanties accordées sur l'ensemble du territoire national pour l'exercice des libertés publiques.  
 
Les autres modalités de l'organisation particulière des collectivités relevant du présent article sont définies et 
modifiées par la loi après consultation de leur assemblée délibérante. 
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B. Autres normes 

1. Loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie 
de la Polynésie française 

TITRE II : L'APPLICATION DES LOIS ET RÈGLEMENTS EN POLYNÉSIE FRANÇAISE. 

- Article 7  

Modifié par LOI organique n°2011-333 du 29 mars 2011 - art. 43 (V) 

 
Dans les matières qui relèvent de la compétence de l'Etat, sont applicables en Polynésie française les 
dispositions législatives et réglementaires qui comportent une mention expresse à cette fin.  
Par dérogation au premier alinéa, sont applicables de plein droit en Polynésie française, sans préjudice de 
dispositions les adaptant à son organisation particulière, les dispositions législatives et réglementaires qui sont 
relatives :  
1° A la composition, l'organisation, le fonctionnement et les attributions des pouvoirs publics constitutionnels de 
la République, du Conseil d'Etat, de la Cour de cassation, de la Cour des comptes, du Tribunal des conflits et de 
toute juridiction nationale souveraine, ainsi que de la Commission nationale de l'informatique et des libertés et 
du Contrôleur général des lieux de privation de liberté (1) ;  
2° A la défense nationale ;  
3° Au domaine public de l'Etat ;  
4° A la nationalité, à l'état et la capacité des personnes ;  
5° Aux statuts des agents publics de l'Etat ;  
6° A la procédure administrative contentieuse ;  
7° Aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations de l'Etat et de ses établissements publics 
ou avec celles des communes et de leurs établissements publics ;  
8° A la lutte contre la circulation illicite et au blanchiment des capitaux, à la lutte contre le financement du 
terrorisme, aux pouvoirs de recherche et de constatation des infractions et aux procédures contentieuses en 
matière douanière, au régime des investissements étrangers dans une activité qui participe à l'exercice de 
l'autorité publique ou relevant d'activités de nature à porter atteinte à l'ordre public, à la sécurité publique, aux 
intérêts de la défense nationale ou relevant d'activités de recherche, de production ou de commercialisation 
d'armes, de munitions, de poudres ou de substances explosives.  
Sont également applicables de plein droit en Polynésie française les lois qui portent autorisation de ratifier ou 
d'approuver les engagements internationaux et les décrets qui décident de leur publication, ainsi que toute autre 
disposition législative ou réglementaire qui, en raison de son objet, est nécessairement destinée à régir 
l'ensemble du territoire de la République. 
 
 NOTA :  
(1) Loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 article 44 : Entre en vigueur au premier jour du deuxième mois suivant la date de 
promulgation de la présente loi organique, en tant qu'ils concernent les missions visées aux 2° à 4° de l'article 4, le 1° du II de l'article 
43. A cette date les mots " du Défenseur des enfants, de la Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour l'égalité " sont 
supprimés. 

- Article 12 

I. - Lorsque le Conseil constitutionnel a constaté qu'une loi promulguée postérieurement à l'entrée en vigueur de 
la présente loi organique est intervenue dans les matières ressortissant à la compétence de la Polynésie française, 
en tant qu'elle s'applique à cette dernière, cette loi peut être modifiée ou abrogée par l'assemblée de la Polynésie 
française. 
II. - Le Conseil constitutionnel est saisi par le président de la Polynésie française après délibération du conseil 
des ministres, par le président de l'assemblée de la Polynésie française en exécution d'une délibération de cette 
assemblée, par le Premier ministre, le président de l'Assemblée nationale ou le président du Sénat. Il informe de 
sa saisine, qui doit être motivée, les autres autorités titulaires du pouvoir de le saisir ; celles-ci peuvent présenter 
des observations dans le délai de quinze jours. 
Le Conseil constitutionnel statue dans un délai de trois mois. 
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TITRE III : LES COMPÉTENCES  
Chapitre Ier : La répartition des compétences entre l'Etat, la Polynésie française et les communes 

- Article 13  

Modifié par LOI organique n°2007-1719 du 7 décembre 2007 - art. 11 
Les autorités de la Polynésie française sont compétentes dans toutes les matières qui ne sont pas dévolues à 
l'Etat par l'article 14 et celles qui ne sont pas dévolues aux communes en vertu des lois et règlements applicables 
en Polynésie française.  
La Polynésie française et les communes de Polynésie française ont vocation, pour la répartition de leurs 
compétences respectives et sous réserve des dispositions de la présente loi organique, à prendre les décisions 
pour l'ensemble des compétences qui peuvent le mieux être mises en oeuvre à leur échelon.  
Les autorités de la Polynésie française ne peuvent, par les décisions prises dans l'exercice de leurs compétences, 
exercer une tutelle sur les communes de Polynésie française. 
La Polynésie française et les communes exercent leurs compétences respectives jusqu'à la limite extérieure des 
eaux territoriales. 
 
Section 1 : Les compétences de l'Etat.  

- Article 14  

Modifié par LOI organique n°2011-333 du 29 mars 2011 - art. 43 (V) 
Les autorités de l'Etat sont compétentes dans les seules matières suivantes :  
 
1° Nationalité ; droits civiques ; droit électoral ; droits civils, état et capacité des personnes, notamment actes de 
l'état civil, absence, mariage, divorce, filiation ; autorité parentale ; régimes matrimoniaux, successions et 
libéralités ;  
2° Garantie des libertés publiques ; justice : organisation judiciaire, aide juridictionnelle, organisation de la 
profession d'avocat, à l'exclusion de toute autre profession juridique ou judiciaire, droit pénal, procédure pénale, 
commissions d'office, service public pénitentiaire, services et établissements d'accueil des mineurs délinquants 
sur décision judiciaire, procédure administrative contentieuse, frais de justice pénale et administrative (1) ;  
3° Politique étrangère ;  
4° Défense ; importation, commerce et exportation de matériel militaire, d'armes et de munitions de toutes 
catégories ; matières premières stratégiques telles qu'elles sont définies pour l'ensemble du territoire de la 
République, à l'exception des hydrocarbures liquides et gazeux ; liaisons et communications gouvernementales 
de défense ou de sécurité en matière de postes et télécommunications ;  
5° Entrée et séjour des étrangers, à l'exception de l'accès au travail des étrangers ;  
6° Sécurité et ordre publics, notamment maintien de l'ordre ; prohibitions à l'importation et à l'exportation qui 
relèvent de l'ordre public et des engagements internationaux ratifiés par la France ; réglementation des 
fréquences radioélectriques ; préparation des mesures de sauvegarde, élaboration et mise en oeuvre des plans 
opérationnels et des moyens de secours nécessaires pour faire face aux risques majeurs et aux catastrophes ; 
coordination et réquisition des moyens concourant à la sécurité civile ;  
7° Monnaie ; crédit ; change ; Trésor ; marchés financiers ; obligations relatives à la lutte contre la circulation 
illicite et le blanchiment des capitaux ;  
8° Autorisation d'exploitation des liaisons aériennes entre la Polynésie française et tout autre point situé sur le 
territoire de la République, à l'exception de la partie de ces liaisons située entre la Polynésie française et tout 
point d'escale situé en dehors du territoire national, sans préjudice des dispositions du 6° du I de l'article 21 de la 
loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; approbation des programmes 
d'exploitation et des tarifs correspondants ; police et sécurité concernant l'aviation civile ;  
9° Police et sécurité de la circulation maritime ; surveillance de la pêche maritime ; sécurité de la navigation et 
coordination des moyens de secours en mer ; francisation des navires ; sécurité des navires de plus de 160 
tonneaux de jauge brute et de tous les navires destinés au transport des passagers ; mise en oeuvre des ouvrages 
et installations aéroportuaires d'intérêt national ;  
10° Règles relatives à l'administration, à l'organisation et aux compétences des communes, de leurs groupements 
et de leurs établissements publics ; coopération intercommunale ; contrôle des actes des communes, de leurs 
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groupements et de leurs établissements publics ; régime comptable et financier et contrôle budgétaire de ces 
collectivités ; fonction publique communale ; domaine public communal ; dénombrement de la population ;  
11° Fonction publique civile et militaire de l'Etat ; statut des autres agents publics de l'Etat ; domaine public de 
l'Etat ; marchés publics et délégations de service public de l'Etat et de ses établissements publics ;  
12° Communication audiovisuelle ;  
13° Enseignement universitaire ; recherche ; collation et délivrance des grades, titres et diplômes nationaux ; 
règles applicables aux personnels habilités des établissements d'enseignement privés liés par contrat à des 
collectivités publiques pour l'accomplissement de missions d'enseignement en ce qu'elles procèdent à l'extension 
à ces personnels des dispositions concernant les enseignants titulaires de l'enseignement public, y compris celles 
relatives aux conditions de service et de cessation d'activité, aux mesures sociales, aux possibilités de formation 
et aux mesures de promotion et d'avancement.  
Les compétences de l'Etat définies au présent article s'exercent sous réserve des pouvoirs conférés aux 
institutions de la Polynésie française par les dispositions de la section 2 du présent chapitre et du titre IV, et de 
la participation de la Polynésie française aux compétences de l'Etat en application des dispositions de la section 
3 du présent chapitre. 
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II. Législation 

A. Textes visés par la demande de déclassement  

1. Décision n° 2014-3 LOM 

a. Loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur 
l'Etat, les départements, les communes et les établissements publics 

- Article 11  

Modifié par Ordonnance n°2009-536 du 14 mai 2009 - art. 26  
I. - Les dispositions de la présente loi sont applicables aux créances mentionnées à l'article 1er sur les 
collectivités de Mayotte, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ainsi qu'aux 
créances sur les établissements publics de ces mêmes collectivités.  
II. - Les dispositions de la présente loi sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et 
dans les îles Wallis et Futuna sous réserve des adaptations suivantes :  
1° Pour l'application de la présente loi en Nouvelle-Calédonie, la référence aux départements est remplacée par 
la référence à la Nouvelle-Calédonie, aux provinces, à leurs établissements publics et aux établissements publics 
interprovinciaux ;  
2° Pour l'application de la présente loi en Polynésie française, la référence aux départements est 
remplacée par la référence à la Polynésie française et à ses établissements publics ;  
3° Pour l'application de la présente loi dans les îles Wallis et Futuna, la référence aux départements est 
remplacée par la référence au territoire, à ses établissements publics et aux circonscriptions. 
 
 
 

b. Ordonnance n° 2009-536 du 14 mai 2009 portant diverses dispositions 
d'adaptation du droit outre-mer 

- Article 26 

L'article 11 de la loi du 31 décembre 1968 susvisée est remplacé par les dispositions suivantes :  
I. - Les dispositions de la présente loi sont applicables aux créances mentionnées à l'article 1er sur les 
collectivités de Mayotte, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ainsi qu'aux 
créances sur les établissements publics de ces mêmes collectivités.  
II. - Les dispositions de la présente loi sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans 
les îles Wallis et Futuna sous réserve des adaptations suivantes :  
1° Pour l'application de la présente loi en Nouvelle-Calédonie, la référence aux départements est remplacée par 
la référence à la Nouvelle-Calédonie, aux provinces, à leurs établissements publics et aux établissements publics 
interprovinciaux ;  
2° Pour l'application de la présente loi en Polynésie française, la référence aux départements est remplacée par 
la référence à la Polynésie française et à ses établissements publics ;  
3° Pour l'application de la présente loi dans les îles Wallis et Futuna, la référence aux départements est 
remplacée par la référence au territoire, à ses établissements publics et aux circonscriptions. 
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2. Décision n° 2014-4 LOM 

a. Loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et 
à l'amélioration des relations entre l'administration et le public. 

- Article 12  

Créé par Ordonnance n°2009-536 du 14 mai 2009 - art. 27  

La présente loi est applicable en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et en Nouvelle-Calédonie. 
 

 

b. Ordonnance n° 2009-536 du 14 mai 2009 portant diverses dispositions 
d'adaptation du droit outre-mer 

- Article 27 

(...) 
II. ― Après l'article 11 de la loi du 11 juillet 1979 susvisée, il est inséré un article 12 ainsi rédigé :  
« Art. 12.-La présente loi est applicable en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et en Nouvelle-
Calédonie. » 
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B. Ordonnance de ratification 

a. Loi n° 2009-970 du 3 août 2009 relative à l'évolution institutionnelle de la 
Nouvelle-Calédonie et portant ratification d'ordonnances 

- Article 10 

I. - Sont ratifiées les ordonnances suivantes :  
(…) 
3° L'ordonnance n° 2009-536 du 14 mai 2009 portant diverses dispositions d'adaptation du droit outre-mer, à 
l'exception de ses articles 10 et 11 ; 
 
 
 

C. Autres dispositions 

1. Décision n° 2014-3 LOM 

a. Loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur 
l'Etat, les départements, les communes et les établissements publics 

- Article 1    

Sont prescrites, au profit de l'Etat, des départements et des communes, sans préjudice des déchéances 
particulières édictées par la loi, et sous réserve des dispositions de la présente loi, toutes créances qui n'ont pas 
été payées dans un délai de quatre ans à partir du premier jour de l'année suivant celle au cours de laquelle les 
droits ont été acquis. 
Sont prescrites, dans le même délai et sous la même réserve, les créances sur les établissements publics dotés 
d'un comptable public. 

- Article 2 

La prescription est interrompue par : 
Toute demande de paiement ou toute réclamation écrite adressée par un créancier à l'autorité administrative, dès 
lors que la demande ou la réclamation a trait au fait générateur, à l'existence, au montant ou au paiement de la 
créance, alors même que l'administration saisie n'est pas celle qui aura finalement la charge du règlement. 
Tout recours formé devant une juridiction, relatif au fait générateur, à l'existence, au montant ou au paiement de 
la créance, quel que soit l'auteur du recours et même si la juridiction saisie est incompétente pour en connaître, 
et si l'administration qui aura finalement la charge du règlement n'est pas partie à l'instance ; 
Toute communication écrite d'une administration intéressée, même si cette communication n'a pas été faite 
directement au créancier qui s'en prévaut, dès lors que cette communication a trait au fait générateur, à 
l'existence, au montant ou au paiement de la créance ; 
Toute émission de moyen de règlement, même si ce règlement ne couvre qu'une partie de la créance ou si le 
créancier n'a pas été exactement désigné. 
Un nouveau délai de quatre ans court à compter du premier jour de l'année suivant celle au cours de laquelle a 
eu lieu l'interruption. Toutefois, si l'interruption résulte d'un recours juridictionnel, le nouveau délai court à 
partir du premier jour de l'année suivant celle au cours de laquelle la décision est passée en force de chose jugée. 

- Article 2-1    

Créé par Ordonnance n°2011-1540 du 16 novembre 2011 - art. 3  
La prescription est suspendue à compter du jour où, après la survenance d'un litige, les parties conviennent de 
recourir à la médiation ou, à défaut d'accord écrit, à compter de la première réunion de médiation.  
La suspension de la prescription ne peut excéder une durée de six mois.  
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Les délais de prescription courent à nouveau, pour une durée qui ne peut être inférieure à six mois, à compter de 
la date à laquelle soit l'une au moins des parties, soit le médiateur déclare que la médiation est terminée.  
 
Le présent article ne s'applique qu'aux médiations intervenant dans les cas prévus à l'article L. 771-3 du code de 
justice administrative.  

- Article 3    

La prescription ne court ni contre le créancier qui ne peut agir, soit par lui-même ou par l'intermédiaire de son 
représentant légal, soit pour une cause de force majeure, ni contre celui qui peut être légitimement regardé 
comme ignorant l'existence de sa créance ou de la créance de celui qu'il représente légalement. 

- Article 4 

Les dispositions de la présente loi ne s'appliquent pas en matière de remboursement de dépôts et de 
consignations, non plus qu'aux intérêts des sommes déposées ou consignées. 

- Article 5 

Les créances au paiement desquelles il a été fait opposition entre les mains d'un comptable public ne sont plus 
soumises à la prescription à partir de la date de l'opposition. 

- Article 6    

Modifié par Décret n°98-81 du 11 février 1998 - art. 1  
Les autorités administratives ne peuvent renoncer à opposer la prescription qui découle de la présente loi. 
Toutefois, par décision des autorités administratives compétentes, les créanciers de l'Etat peuvent être relevés en 
tout ou en partie de la prescription, à raison de circonstances particulières et notamment de la situation du 
créancier. 
La même décision peut être prise en faveur des créanciers des départements, des communes et des 
établissements publics, par délibérations prises respectivement par les conseils généraux, les conseils 
municipaux et les conseils ou organes chargés des établissements publics. Ces délibérations doivent être 
motivées et être approuvées par l'autorité compétente pour approuver le budget de la collectivité intéressée. 
NOTA :  
Une nouvelle version de cet article modifié par la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers 
départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral 
s’appliquera aux élections organisées en mars 2015 à l’occasion du prochain renouvellement général des conseils 
départementaux, y compris aux opérations préparatoires à ce scrutin (date indéterminée).  

- Article 7    

L'Administration doit, pour pouvoir se prévaloir, à propos d'une créance litigieuse, de la prescription prévue par 
la présente loi, l'invoquer avant que la juridiction saisie du litige au premier degré se soit prononcée sur le fond. 
En aucun cas, la prescription ne peut être invoquée par l'Administration pour s'opposer à l'exécution d'une 
décision passée en force de chose jugée. 

- Article 8 

La juridiction compétente pour connaître de la demande à laquelle la prescription est opposée, en vertu de la 
présente loi, est compétente pour statuer sur l'exception de prescription. 

- Article 9    

Les dispositions de la présente loi sont applicables aux créances nées antérieurement à la date de son entrée en 
vigueur et non encore atteintes de déchéance à cette même date. 
Les causes d'interruption et de suspension prévues aux articles 2 et 3, survenues avant cette date, produisent 
effet à l'égard de ces mêmes créances. 
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- Article 10    

Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles de la présente loi et notamment les article 9, 9 bis et 10 de 
la loi modifiée du 29 janvier 1831. 
 
 

2. Décision n° 2014-4 LOM 

a. Loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et 
à l'amélioration des relations entre l'administration et le public. 

- Article 1  

Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 14  

Les personnes physiques ou morales ont le droit d'être informées sans délai des motifs des décisions 
administratives individuelles défavorables qui les concernent.  
A cet effet, doivent être motivées les décisions qui : 
-restreignent l'exercice des libertés publiques ou, de manière générale, constituent une mesure de police ; 
-infligent une sanction ; 
-subordonnent l'octroi d'une autorisation à des conditions restrictives ou imposent des sujétions ; 
-retirent ou abrogent une décision créatrice de droits ; 
-opposent une prescription, une forclusion ou une déchéance ; 
-refusent un avantage dont l'attribution constitue un droit pour les personnes qui remplissent les conditions 
légales pour l'obtenir ; 
-refusent une autorisation, sauf lorsque la communication des motifs pourrait être de nature à porter atteinte à 
l'un des secrets ou intérêts protégés par les dispositions des deuxième à cinquième alinéas de l'article 6 de la loi 
n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le 
public ; 
-rejettent un recours administratif dont la présentation est obligatoire préalablement à tout recours contentieux 
en application d'une disposition législative ou réglementaire. 

- Article 2    

Doivent également être motivées les décisions administratives individuelles qui dérogent aux règles générales 
fixées par la loi ou le règlement. 

- Article 3    

La motivation exigée par la présente loi doit être écrite et comporter l'énoncé des considérations de droit et de 
fait qui constituent le fondement de la décision. 

- Article 4    

Modifié par Loi n°86-76 du 17 janvier 1986 - art. 27 JORF 18 janvier 1986 en vigueur le 18 mai 1986  

Lorsque l'urgence absolue a empêché qu'une décision soit motivée, le défaut de motivation n'entache pas 
d'illégalité cette décision. Toutefois, si l'intéressé en fait la demande, dans les délais du recours contentieux, 
l'autorité qui a pris la décision devra, dans un délai d'un mois, lui en communiquer les motifs. 
Les dispositions de la présente loi ne dérogent pas aux textes législatifs interdisant la divulgation ou la 
publication de faits couverts par le secret. 

- Article 5    

Une décision implicite intervenue dans les cas où la décision explicite aurait dû être motivée n'est pas illégale du 
seul fait qu'elle n'est pas assortie de cette motivation. Toutefois, à la demande de l'intéressé, formulée dans les 
délais du recours contentieux, les motifs de toute décision implicite de rejet devront lui être communiqués dans 
le mois suivant cette demande. Dans ce cas, le délai du recours contentieux contre ladite décision est prorogé 
jusqu'à l'expiration de deux mois suivant le jour où les motifs lui auront été communiqués. 
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- Article 6    

Modifié par Loi n°86-76 du 17 janvier 1986 - art. 28  

Les organismes de sécurité sociale et les institutions visées à l'article L. 351-2 du code du travail doivent faire 
connaître les motifs des décisions individuelles par lesquelles ils refusent un avantage dont l'attribution constitue 
un droit pour les personnes qui remplissent les conditions légales pour l'obtenir. 
L'obligation de motivation s'étend aux décisions par lesquelles les organismes et institutions visés à l'alinéa 
précédent refusent l'attribution d'aides ou de subventions dans le cadre de leur action sanitaire et sociale. 
 

- Article 7 

Des décrets en Conseil d'Etat précisent, en tant que de besoin, les catégories de décisions qui doivent être 
motivées en application de la présente loi. 
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III. Jurisprudence 

A. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur les LOM 

- Décision n° 2007-1 LOM du 3 mai 2007 - Compétences fiscales en Polynésie française 

1. Considérant que le 29° du I de l'article 20 de la loi du 21 février 2007 susvisée a, en application de l'article 
74-1 de la Constitution, ratifié l'ordonnance du 26 avril 2006 portant adaptation en Polynésie française et en 
Nouvelle Calédonie de l'article 1609 quatervicies du code général des impôts ; que ledit article institue une taxe 
d'aéroport perçue au profit des personnes publiques ou privées exploitant un aérodrome et affectée au « 
financement des services de sécurité-incendie-sauvetage, la lutte contre le péril aviaire, la sûreté et les mesures 
effectuées dans le cadre des contrôles environnementaux » ; que, toutefois, selon le VI de l'article 1609 
quatervicies ajouté par ladite ordonnance, cette taxe ne s'applique en Polynésie française qu'aux aérodromes 
appartenant à l'État dont le trafic est supérieur à 400 000 unités de trafic et selon une tarification particulière ;  
2. Considérant qu'aux termes de l'article 12 de la loi organique du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de 
la Polynésie française : « Lorsque le Conseil constitutionnel a constaté qu'une loi promulguée postérieurement à 
l'entrée en vigueur de la présente loi organique est intervenue dans les matières ressortissant à la compétence de 
la Polynésie française, en tant qu'elle s'applique à cette dernière, cette loi peut être modifiée ou abrogée par 
l'assemblée de la Polynésie française » ; que le président de la Polynésie française demande au Conseil 
constitutionnel de constater que le 29° du I de l'article 20, ci-dessus rappelé, de la loi du 21 février 2007 est 
intervenu dans une matière relevant de la compétence de cette collectivité d'outre-mer ;  
3. Considérant que l'article 13 de la loi organique du 27 février 2004 susvisée dispose que : « Nonobstant toutes 
dispositions contraires, les autorités de la Polynésie française sont compétentes dans toutes les matières qui ne 
sont pas dévolues à l'État par l'article 14 » ; que, selon le 8° de l'article 14 de la même loi organique, les 
autorités de l'État sont compétentes en matière de police et de sécurité concernant l'aviation civile ;  
4. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; que, si 
cette disposition n'interdit pas de faire supporter, pour un motif d'intérêt général, des charges particulières à 
certaines catégories de personnes, il ne doit pas en résulter de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques ;  
5. Considérant que la loi organique du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française ne 
saurait être interprétée comme interdisant à l'État d'instituer des taxes destinées à être perçues à l'occasion de 
l'exécution des missions d'intérêt général qui lui incombent dans le cadre de ses compétences en Polynésie 
française ; qu'en effet, si une telle interprétation était retenue, le coût de l'exercice de ces missions ne pourrait 
être supporté que par les contribuables ne résidant pas en Polynésie française ; qu'il en résulterait une rupture 
caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ;  
6. Considérant qu'en ratifiant l'ordonnance du 26 avril 2006 étendant en partie à la Polynésie française la 
taxe instituée par l'article 1609 quatervicies du code général des impôts, affectée à la sécurité des 
aérodromes et en assujettissant à cette taxe toutes les entreprises de transport aérien public à raison du 
nombre de passagers et de la masse de fret qu'elles embarquent sur les aérodromes de Polynésie française 
appartenant à l'État et supportant un trafic supérieur à 400 000 unités, le 29° du I de l'article 20 de la loi 
du 21 février 2007 a eu pour objet de permettre à l'État de disposer d'une partie des ressources 
nécessaires à l'exercice de la mission de police et de sécurité qui demeure à sa charge exclusive et de 
tendre ainsi à l'égalité des citoyens devant les charges publiques ;  
7. Considérant, par suite, que le législateur n'est pas intervenu dans une matière ressortissant à la 
compétence de la Polynésie française, 
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- Décision n° 2014-2 LOM du 26 juin 2014 - Syndicats mixtes ouverts en Polynésie française 

- SUR LES DISPOSITIONS DONT LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL EST SAISI :  
2. Considérant que la demande du président de la Polynésie française porte sur les références « L. 5721-3 » et « 
L. 5721-5 » figurant au paragraphe I de l'article L. 5843-2, sur le paragraphe III de l'article L. 5843-2 et sur 
l'article L. 5843-3 du code général des collectivités territoriales ;  
3. Considérant que l'article L. 5721-3 du code général des collectivités territoriales est relatif à la constitution, 
par voie de convention, des syndicats mixtes qui associent des collectivités territoriales, des groupements de 
collectivités territoriales et d'autres personnes morales de droit public et au contrôle des comptes et des budgets 
de ces syndicats par la chambre territoriale des comptes ; que l'article L. 5721-5 du même code est relatif à la 
réalisation de l'objet du syndicat mixte par voie d'exploitation directe ou par simple participation financière dans 
des sociétés ou organismes, ces modalités de participation étant fixées par la décision institutive ; qu'il ressort du 
paragraphe I de l'article L. 5843-2 du code général des collectivités territoriales que ces deux articles sont 
notamment applicables en Polynésie française, sous réserve des adaptations prévues au paragraphe III du même 
article ;  
4. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article L. 5843-3 du même code : « Les syndicats mixtes 
auxquels participent la Polynésie française sont soumis au contrôle de légalité, au contrôle budgétaire et au 
jugement des comptes dans les conditions fixées par la législation applicable aux communes de la Polynésie 
française » ;  
5. Considérant qu'en vertu du second alinéa du même article, l'article L. 2573-43, relatif aux recettes de la 
section de fonctionnement des syndicats mixtes, est applicable aux syndicats mixtes auxquels participe la 
Polynésie française ;  
 
- SUR LA RECEVABILITÉ :  
6. Considérant que les dispositions dont le Conseil constitutionnel est saisi ont pour origine l'ordonnance du 5 
octobre 2007 susvisée, prise en application de l'article 74-1 de la Constitution ; que l'article 6 de la loi du 7 
décembre 2007 susvisée, qui a modifié certaines des dispositions résultant de cette ordonnance, n'a pas procédé 
à sa ratification ; que, par suite, en l'absence de ratification de cette ordonnance par le Parlement dans le délai de 
dix-huit mois suivant sa publication, l'ordonnance du 5 octobre 2007 est devenue caduque ; que, toutefois, le 
paragraphe IV de l'article 66 de la loi du 27 mai 2009 susvisée, bien qu'intervenu après le 5 mars 2009, date à 
laquelle ladite ordonnance est devenue caduque, a donné force de loi à toutes les dispositions de l'ordonnance du 
5 octobre 2007 à compter de sa publication ; qu'en conséquence, les articles L. 5843-2 et L. 5843-3 du code 
général des collectivités territoriales, qui fixent les règles applicables aux syndicats mixtes qui associent des 
collectivités territoriales, des groupements de collectivités territoriales et d'autres personnes morales de droit 
public en Polynésie française, sont des dispositions dont le Conseil constitutionnel peut être saisi en application 
de l'article 12 de la loi organique du 27 février 2004 ;  
 
- SUR LE FOND :  
7. Considérant que, lorsqu'il est saisi en application du neuvième alinéa de l'article 74 de la Constitution, dans 
les conditions prévues à l'article 12 de la loi organique du 27 février 2004, il appartient seulement au Conseil 
constitutionnel d'apprécier si les dispositions qui lui sont soumises sont intervenues dans le domaine de 
compétence de la collectivité régie par l'article 74 ; qu'il ne lui appartient pas, au titre de cette procédure, de 
contrôler le respect, par le législateur, du domaine que la Constitution a réservé à la loi organique ;  
8. Considérant qu'il ressort des deuxième et cinquième alinéas de l'article 74 de la Constitution que le 
législateur organique est compétent pour fixer « les règles d'organisation et de fonctionnement des 
institutions de la collectivité » régie par l'article 74 ; que le constituant n'a pas entendu permettre, en 
l'absence d'intervention du législateur organique, une délégation de compétence à la collectivité régie par 
l'article 74 pour fixer de telles règles ; qu'eu égard à la nature des personnes publiques que les syndicats 
mixtes en cause regroupent et aux missions qui sont confiées à ces établissements publics, les dispositions 
des articles L. 5843-2 et L. 5843-3 du code général des collectivités territoriales sont relatives à 
l'organisation et au fonctionnement des institutions de la Polynésie française ; que, par suite, elles 
relèvent, en application de l'article 74 de la Constitution, de la compétence du législateur organique ; 
qu'ainsi le législateur n'est pas intervenu dans une matière ressortissant à la compétence de la Polynésie 
française, 
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2. Sur le domaine des lois organiques  

- Décision n° 96-373 DC du 9 avril 1996 - Loi organique portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française  

24. Considérant que le 7° de l'article 6 donne également compétence à l'État en ce qui concerne les "garanties 
fondamentales des libertés publiques" ; 
25. Considérant que ni le principe de libre administration des collectivités territoriales ni la prise en compte de 
l'organisation particulière des territoires d'Outre-mer ne sauraient conduire à ce que les conditions essentielles 
de mise en œuvre des libertés publiques et par suite l'ensemble des garanties que celles-ci comportent, 
dépendent des décisions de collectivités territoriales et, ainsi, puissent ne pas être les mêmes sur l'ensemble du 
territoire de la République ; 
26. Considérant que le législateur ne pouvait dès lors limiter la compétence de l'État aux seules garanties 
fondamentales des libertés publiques ; qu'il y a lieu en conséquence pour le Conseil constitutionnel de déclarer 
contraire à la Constitution le mot "fondamentales", dans le texte du 7° de l'article 6 de la loi organique ; 
 

- Décision n° 96-374 DC du 9 avril 1996 - Loi complétant le statut d'autonomie de la Polynésie 
française  

2. Considérant que l'article 13 de la loi qui donne pouvoir aux membres du Gouvernement de la Polynésie 
française, sous leur surveillance et leur responsabilité, pour donner délégation de signature aux responsables des 
services territoriaux, à ceux des services de l'Etat ainsi qu'au directeur de leur cabinet, définit une règle 
essentielle d'organisation et de fonctionnement d'une institution propre du territoire ; qu'en vertu du deuxième 
alinéa de l'article 74 de la Constitution, cette disposition revêt un caractère organique ; que, par suite, elle a été 
adoptée selon une procédure non conforme à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2004-490 DC du 12 février 2004 - Loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française 

- SUR LE DOMAINE DE LA LOI ORGANIQUE :  
10. Considérant qu'en vertu des dispositions précitées, ont un caractère organique les conditions dans lesquelles 
les lois et règlements sont applicables en Polynésie française, les compétences de cette collectivité, les 
attributions ainsi que les règles d'organisation et de fonctionnement de ses institutions propres, le régime 
électoral de son assemblée délibérante, les conditions de consultation de ses institutions sur les projets et 
propositions de loi, projets d'ordonnance ou de décrets comportant des dispositions particulières à la collectivité, 
ainsi que sur la ratification ou l'approbation d'engagements internationaux conclus dans des matières relevant de 
sa compétence, le contrôle juridictionnel spécifique du Conseil d'État sur certaines catégories d'actes de 
l'assemblée délibérante, les conditions dans lesquelles celle-ci peut modifier une loi intervenue postérieurement 
à l'entrée en vigueur du statut d'autonomie de la Polynésie française dans un domaine de la compétence de celle-
ci, les mesures justifiées par les nécessités locales en faveur de sa population dans le domaine de l'emploi, de 
l'exercice des professions et de la protection du patrimoine foncier, enfin, les conditions dans lesquelles la 
collectivité peut participer, sous le contrôle de l'État, à l'exercice de compétences conservées par ce dernier ;  
11. Considérant qu'ont également un caractère organique les matières indissociables de celles mentionnées ci-
dessus et notamment, s'agissant du fonctionnement des institutions de la Polynésie française, les règles fixant le 
régime de leurs actes et les modalités selon lesquelles s'exerce le contrôle de l'État sur ces institutions ;  
12. Considérant que les autres modalités de l'organisation particulière de la Polynésie française sont, en vertu du 
douzième alinéa de l'article 74 de la Constitution, étrangères au domaine de la loi organique ; 
(…) 
60. Considérant que le I de l'article 43 de la loi organique fixe les compétences des communes de la Polynésie 
française " sans préjudice des attributions qui leur sont réservées à la date d'entrée en vigueur de la présente loi 
organique par les lois et règlements en vigueur " ; que, toutefois, les compétences des communes, lesquelles ne 
sont pas des institutions de la Polynésie française au sens de l'article 74 de la Constitution, relèvent de la loi 
ordinaire en application de l'article 72 de la Constitution ; que, par suite, le I de l'article 43 de la loi organique, 
qui n'est pas contraire à la Constitution, a valeur de loi ordinaire ; 
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- Décision n° 2007-559 DC du 6 décembre 2007 - Loi organique tendant à renforcer la stabilité des 
institutions et la transparence de la vie politique en Polynésie française  

- SUR LES DISPOSITIONS RELEVANT DU CINQUIÈME ALINÉA DE L'ARTICLE 74 DE LA 
CONSTITUTION : 
11. Considérant qu'en vertu du cinquième alinéa de l'article 74 de la Constitution, le statut de chaque collectivité 
d'outre-mer régie par cet article fixe « les règles d'organisation et de fonctionnement des institutions de la 
collectivité et le régime électoral de son assemblée délibérante » ; qu'au nombre de ces règles figurent le régime 
de leurs actes et les modalités selon lesquelles s'exerce le contrôle administratif, financier et budgétaire de l'État; 
 
 

- Décision n° 2011-637 DC du 28 juillet 2011 - Loi organique relative au fonctionnement des 
institutions de la Polynésie française  

- SUR LES DISPOSITIONS RELEVANT DU CINQUIÈME ALINÉA DE L'ARTICLE 74 DE LA 
CONSTITUTION : 
4. Considérant qu'en vertu du cinquième alinéa de l'article 74 de la Constitution, le statut de chaque collectivité 
d'outre-mer régie par cet article fixe « les règles d'organisation et de fonctionnement des institutions de la 
collectivité et le régime électoral de son assemblée délibérante » ; qu'au nombre de ces règles figurent le régime 
de leurs actes et les modalités selon lesquelles s'exerce le contrôle administratif, financier et budgétaire de l'État; 
(…) 
. En ce qui concerne les autres règles d'organisation et de fonctionnement des institutions de la Polynésie 
française : 
12. Considérant que l'article 24 de la loi organique complète les articles 86 et 129 de la loi organique du 27 
février 2004 afin, en premier lieu, de limiter les crédits nécessaires à la rémunération des collaborateurs de 
cabinet des membres du gouvernement de la Polynésie française ; qu'il précise que les fonctions de 
collaborateur de cabinet prennent fin au plus tard en même temps que les fonctions de l'autorité auprès de 
laquelle chaque collaborateur est placé ; qu'il dispose enfin que « le président de la Polynésie française peut 
librement mettre fin aux fonctions des collaborateurs exerçant au sein de son cabinet ainsi que dans ceux du 
vice-président et des autres membres du gouvernement » ; 
13. Considérant que ces dispositions sont conformes à la Constitution ; qu'il en va de même des autres 
dispositions de la loi organique relatives aux règles d'organisation et de fonctionnement des institutions de la 
Polynésie française ; 
 

 
 
 

3. Sur la prescription quadriennale 

- Décision n° 97-181 L du 16 décembre 1997 - Nature juridique d'une disposition dont l'objet est de 
désigner l'autorité administrative compétente pour relever un créancier de la prescription 
quadriennale 

1. Considérant que la disposition de la loi du 31 décembre 1968 susvisée dont la nature juridique est recherchée 
a pour seul objet de déterminer les autorités habilitées à relever les créanciers de l'Etat de la prescription 
quadriennale ; qu'elle se borne ainsi à désigner les autorités administratives habilitées à exercer, au nom de 
l'Etat, des attributions qui, en vertu de la loi, relèvent de la compétence du pouvoir exécutif et ne met en cause 
aucun des principes fondamentaux, ni aucune des règles que l'article 34 de la Constitution a placés dans le 
domaine de la loi ; que, par suite, elle ressortit à la compétence du pouvoir réglementaire, 
 
 

- Décision n° 2012-256 QPC du 18 juin 2012 - M. Boualem M. [Suspension de la prescription des 
créances contre les personnes publiques] 
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4. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article premier de la loi du 31 décembre 1968 susvisée : « 
Sont prescrites, au profit de l'État, des départements et des communes, sans préjudice des déchéances 
particulières édictées par la loi, et sous réserve des dispositions de la présente loi, toutes créances qui n'ont pas 
été payées dans un délai de quatre ans à partir du premier jour de l'année suivant celle au cours de laquelle les 
droits ont été acquis » ; que le second alinéa de ce même texte dispose : « Sont prescrites, dans le même délai et 
sous la même réserve, les créances sur les établissements publics dotés d'un comptable public » ; que l'article 
2235 du code civil prévoit, quant à lui, que la prescription « ne court pas ou est suspendue contre les mineurs 
non émancipés et les majeurs en tutelle, sauf pour les actions en paiement ou en répétition des salaires, arrérages 
de rente, pensions alimentaires, loyers, fermages, charges locatives, intérêts des sommes prêtées et, 
généralement, les actions en paiement de tout ce qui est payable par années ou à des termes périodiques plus 
courts » ;  
5. Considérant qu'aucune exigence constitutionnelle n'impose que les créances sur les personnes publiques 
soient soumises aux mêmes règles que les créances civiles ; qu'en instituant un régime particulier applicable 
aux créances contre certaines personnes publiques, le législateur pouvait prévoir des causes de suspension de la 
prescription différentes de celles applicables aux relations entre personnes privées ; qu'ainsi, la différence de 
traitement instaurée par le législateur entre les créanciers mineurs non émancipés soumis aux dispositions du 
code civil et ceux qui se prévalent d'une créance à l'encontre d'une personne publique visée par l'article premier 
de la loi précitée est fondée sur une différence de situation en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 
que le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité doit être écarté ; 
 
 
 

4. Sur la motivation des actes administratifs 

- Décision n° 2001-451 DC du 27 novembre 2001 - Loi portant amélioration de la couverture des 
non salariés agricoles contre les accidents du travail et les maladies professionnelles  

. Quant à l'obligation de motivation et au respect du contradictoire :  
40. Considérant que, sauf pour les décisions prononçant une sanction ayant le caractère d'une punition, les règles 
et principes de valeur constitutionnelle n'imposent pas par eux-mêmes aux décisions exécutoires émanant d'une 
autorité administrative ou d'un organisme de sécurité sociale d'être motivées, ni de faire l'objet d'une procédure 
contradictoire préalable ; qu'il est cependant loisible au législateur d'instituer de telles obligations dans certaines 
hypothèses ;  
41. Considérant qu'aux termes de l'article L. 752-15 nouveau du code rural : "Tout organisme assureur refusant 
l'inscription volontaire ou l'affiliation d'office d'un assuré prévues à l'article L. 752-13 se voit retirer 
l'autorisation de garantir les risques régis par le présent chapitre" ; que ces dispositions qui prescrivent d'abroger 
une autorisation en cas de non-respect des conditions mises à son octroi n'ont pas pour objet d'instituer une 
sanction ; que, de même, ne constituent des sanctions ni les affiliations d'office prononcées par l'administration 
en application de l'article L. 752-13 nouveau du code rural, ni l'arrêté ministériel établissant la liste des 
différentes catégories de risques, ni enfin les décisions des organismes de mutualité sociale agricole portant 
classement des exploitations ou entreprises agricoles en application de cette liste ; que certaines de ces décisions 
seront d'ailleurs soumises à une obligation légale de motivation ou de procédure contradictoire au titre des lois 
susvisées du 11 juillet 1979 et du 12 avril 2000 ; que, par suite, il y a lieu d'écarter le grief tiré de la violation 
des droits de la défense ; 
 
 

- Décision n° 2004-497 DC du 1 juillet 2004 - Loi relative aux communications électroniques et aux 
services de communication audiovisuelle  

13. Considérant que les requérants font valoir que « la suppression de la motivation complète et détaillée de la 
décision de refus d'autorisation » prive de garanties légales les exigences constitutionnelles que constituent le 
pluralisme et le droit au recours ; 
14. Considérant que les règles et principes de valeur constitutionnelle n'imposent pas par eux-mêmes aux 
autorités administratives de motiver leurs décisions dès lors qu'elles ne prononcent pas une sanction ayant le 
caractère d'une punition ; 
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15. Considérant, en tout état de cause, que le législateur n'a pas abrogé l'obligation de motivation prévue, en cas 
de rejet d'une candidature, par l'article 32 de la loi du 30 septembre 1986 ; que l'article contesté a pour seul effet 
de permettre à ce rejet d'être motivé par renvoi à un ou plusieurs des critères de choix formulés par le rapport de 
synthèse ; qu'il s'est ainsi borné à adapter les modalités formelles de la motivation à la spécificité des procédures 
d'attribution de la ressource radioélectrique ; que, par suite, les griefs présentés par les requérants manquent en 
fait ; 
 
 
 

  

19 
 



B. Autre jurisprudence 
- Tribunal des conflits, 6 juillet 1957, Préfet de la Seine c. Salac  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Conseil d’État, 27 novembre 2006, n° 296018 

Considérant qu'en vertu de l'article 37 de la Constitution, les textes de forme législative intervenus en matière 
réglementaire avant son entrée en vigueur peuvent être modifiés par décret en Conseil d'Etat ; qu'il résulte 
toutefois de l'article 34 qu'il n'appartient qu'au législateur de déterminer les principes fondamentaux des 
obligations civiles, au nombre desquels figure la fixation d'un délai de prescription pour l'action en paiement 
d'une créance ; 
 Considérant que, saisie par M. A d'un pourvoi formé dans un litige qui l'opposait à la société Delmas, la Cour 
de cassation a, par un arrêt du 28 février 2006, sursis à statuer et renvoyé les parties à saisir le Conseil d'Etat de 
la question préjudicielle de l'appréciation de la légalité de l'article 11 du décret du 20 novembre 1959 relatif aux 
litiges entre armateurs et marins, aux termes duquel « Toutes actions ayant trait au contrat d'engagement sont 
prescrites un an après le voyage terminé » ; 
Considérant qu'après avoir modifié l'article 121 du code du travail maritime issu de la loi du 13 décembre 1926, 
l'article 1er du décret du 20 novembre 1959 a abrogé l'ensemble des autres dispositions du titre VII de ce code 
relatif aux litiges entre armateurs et marins, y compris celles de son article 130 disposant que « Toutes actions 
ayant trait au contrat d'engagement sont prescrites un an après le voyage terminé » ; que, ainsi qu'il a été dit, 
l'article 11 de ce décret a repris la même disposition dans ce texte réglementaire ; 
Considérant qu'il découle des dispositions de la Constitution rappelées ci-dessus que le gouvernement ne saurait 
abroger des dispositions législatives prévoyant une règle de prescription, ni édicter lui-même une telle règle, 
sans méconnaître le champ de compétence réservé au législateur ; qu'ainsi, s'il appartenait au pouvoir 
réglementaire de modifier celles des dispositions du titre VII du code du travail maritime qui se rapportaient à la 
procédure civile et s'il pouvait, à ce titre, abroger ces dispositions par décret pour les reprendre ou les remplacer 
par d'autres dispositions, il n'en va pas de même pour les dispositions de l'article 130, dès lors qu'elles édictaient 
une règle de prescription ; 
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Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le décret du 20 novembre 1959 n'a pu légalement, par son article 
1er, second alinéa, abroger l'article 130 du code du travail maritime, inclus dans le titre VII de ce code et que les 
dispositions de l'article 11 du décret, qui prévoient elles-mêmes une telle règle, sont, par suite, entachées 
d'illégalité ; 
 
 

- Conseil d’État, 19 février 2014, n° 369177 

 
3. Considérant, en premier lieu, qu'il résulte de la combinaison des articles 13 et 14 de la loi organique du 27 
février 2004 que la Polynésie française est compétente en matière de droit civil, à l'exception de l'état et de la 
capacité des personnes, de l'autorité parentale, des régimes matrimoniaux, des successions et des libéralités ; 
qu'en vertu de l'article 140 de la même loi organique, l'assemblée de la Polynésie française peut, par des actes 
dénommés " lois du pays ", prendre des mesures relevant du domaine de la loi, lorsque ces mesures ressortissent 
à la compétence de la Polynésie française en application de l'article 13 ; qu'il s'ensuit que l'assemblée de la 
Polynésie française est compétente pour déterminer, par des dispositions d'une " loi du pays " et sans qu'y 
fassent obstacle, contrairement à ce que soutient le liquidateur de M. A...C..., les termes de l'article 34 de la 
Constitution, les créances qui bénéficient du privilège défini par l'article 2095 du code civil, lequel dispose, dans 
sa version applicable en Polynésie française : " Le privilège est un droit que la qualité de la créance donne à un 
créancier d'être préféré aux autres créanciers, même hypothécaires " ; 
4. Considérant, en deuxième lieu, que le premier alinéa de l'article LP 6 de la " loi du pays " du 26 septembre 
2011 dispose : " Les produits de nature non fiscale recouvrés par les comptables publics dont la mission est 
exercée en Polynésie française bénéficient d'un privilège de même nature et qui prend immédiatement rang 
après celui dont disposent les contributions, droits et taxes de toute nature établis par la Polynésie française, tel 
que défini par l'article 1er de l'ordonnance n° 98-581 du 8 juillet 1998 portant actualisation et adaptation des 
règles relatives aux garanties de recouvrement et à la procédure contentieuse en matière d'impôts en Polynésie 
française " ; qu'en adoptant ces dispositions, les autorités polynésiennes ont exercé les compétences qu'elles 
tenaient en matière de droit civil, ainsi qu'il a été dit au point précédent, de l'entrée en vigueur des articles 13 et 
14 de la loi organique du 27 février 2004 ; que, dès lors, ces dispositions se sont substituées, en ce qui concerne 
les produits qu'elles visent, à celles de l'ordonnance du 8 juillet 1998 mentionnée par ces mêmes dispositions, 
qui étaient antérieurement en vigueur ; 
5. Considérant, en troisième lieu, qu'il ressort des pièces du dossier, notamment du rapport de présentation n° 
75-2011 soumis le 4 août 2011 à l'assemblée de la Polynésie française en vue de l'examen du projet de " loi du 
pays " duquel est issu l'article LP 6, que, pour justifier l'institution du privilège prévu au premier alinéa de cet 
article, les autorités polynésiennes ont fait valoir l'intérêt général qui s'attache à ce que les collectivités 
publiques améliorent les taux et délais de recouvrement de leurs créances ; qu'eu égard à l'objectif d'intérêt 
général qu'elles entendent ainsi poursuivre, ces dispositions ne portent pas une atteinte disproportionnée au droit 
de propriété des autres créanciers privilégiés établis en Polynésie française ; que l'ordre des privilèges que ces 
dispositions ont pour effet d'instituer n'est pas davantage entaché d'une erreur manifeste d'appréciation, alors 
même qu'est attribué au privilège bénéficiant à l'ensemble des créances non fiscales recouvrées par les 
comptables publics, à ce seul titre et sans égard pour la cause de ces créances, un rang élevé et supérieur, 
notamment, à celui qui est attaché aux créances relatives aux frais funéraires, aux frais de dernière maladie ou 
aux créances salariales autres que celles dues, en cas de sauvegarde, de redressement ou liquidation judiciaire de 
l'employeur, aux salariés et apprentis pour les soixante derniers jours de travail ou d'apprentissage ; 
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